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CIRCULAIRE

Circulaire du Sous-Secrétaire général aux services de conférence et services
d'appui

Destinataires : Les fonctionnaires du Siège

Objet : DISPOSITIONS SPÉCIALES RÉGISSANT L'ADMISSION DANS LES LOCAUX DU SIÈGE,
LE STATIONNEMENT ET LES SERVICES DE RESTAURATION DURANT LA DIX-NEUVIÈME
SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. La présente circulaire a pour objet d'informer les fonctionnaires et autres
personnes autorisées des dispositions spéciales régissant l'admission dans les
locaux, le stationnement et les services de restauration qui seront en vigueur
durant la dix-neuvième session extraordinaire de l'Assemblée générale qui doit
se tenir du lundi 23 au vendredi 27 juin 1997.

Fermeture des bâtiments de l'ONU et de la 1re avenue

2. Une soixantaine de chefs d'État et de gouvernement sont attendus au Siège
à l'occasion de la dix-neuvième session extraordinaire de l'Assemblée générale. 
Pour des raisons de sécurité, les bâtiments de l'ONU seront fermés au public du
dimanche 22 juin à 15 heures au jeudi 26 juin à midi. Les visites guidées
seront suspendues. L'accès aux bâtiments du Siège sera interdit à cette
occasion à toute personne détenant une carte d'identité temporaire, ou de
courtoisie, de retraité, de messager externe, de presse temporaire ou encore de
membre d'une association récréative, d'invité ou de bibliothèque. Chacun est
prié de ne pas perdre de vue cette disposition en fixant ses rendez-vous et
rencontres durant cette période. Dans la mesure où les membres de leur famille
ne seront pas autorisés à pénétrer dans les locaux, les fonctionnaires sont
invités à prendre à l'avance toutes les dispositions nécessaires à cet égard.

3. Par ailleurs, les autorités locales fermeront le tronçon de la 1re avenue
longeant les locaux du Siège dès 8 heures du lundi 23 au jeudi 26 juin.

Admission dans l'enceinte et dans les bâtiments du Siège

4. Les fonctionnaires et autres personnes autorisées ne seront admis dans
l'enceinte du Siège que sur présentation d'une carte d'identité ONU valide. Des
dispositions ont été arrêtées d'un commun accord avec les autorités de police
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locales afin de permettre aux fonctionnaires et autres personnes autorisées
de traverser la 1re avenue à la hauteur de la 42e rue. Pour éviter tous
retards, il est recommandé à tous les fonctionnaires d'emprunter ce point de
passage bien avant 8 h 30. Ceux-ci seront également autorisés à traverser la
1re avenue à la hauteur de la 49e rue pour se rendre au poste de contrôle à
l'angle nord-est de la 48e rue et de la 1re avenue et pénétrer dans les locaux
par l'entrée du garage située à la 48e rue. Des agents du Service de sécurité
de l'ONU seront postés à ces points de passage pour aider les homologues de la
police new-yorkaise à vérifier l'identité des fonctionnaires et autres
personnels. Pour plus de détails, voir l'annexe de la présente circulaire.

5. Ont été désignées zones d'accès réservé pour la durée de la dix-neuvième
session extraordinaire la salle de l'Assemblée générale, les deuxième, troisième
et quatrième galeries de la salle de l'Assemblée générale et tout le
deuxième étage du bâtiment des conférences. Les fonctionnaires et autres
personnels appelés à se rendre dans ces zones pour des raisons de service
devront produire une carte spéciale. Les cartes spéciales C et H délivrées lors
de la cinquante et unième session de l'Assemblée générale ne seront pas valables
à l'occasion de la dix-neuvième session extraordinaire. Le chef du service
administratif de chaque département doit communiquer au Chef du Service de la
sécurité et de la sûreté les noms des personnes pour lesquelles une carte
spéciale est demandée le jeudi 19 juin 1997 au plus tard. Seuls les
fonctionnaires et autres personnes munis d'une carte d'identité ONU valide qui
sont affectés à des tâches bien déterminées dans les locaux d'accès réservé se
verront délivrer une carte spéciale ou seront autorisés à se rendre dans ces
locaux.

Stationnement

6. Le garage de l'ONU sera fermé du samedi 21 juin à minuit au lundi 23 juin
à 4 heures. Aucun véhicule ne devra s'y trouver au-delà de minuit le samedi
21 juin. Ceux qui y demeureraient seront enlevés aux frais de leur
propriétaire. Le gouvernement hôte a accepté de fournir des aires de
stationnement aux fonctionnaires appelés à travailler pendant cette période. 
Les intéressés seront autorisés à garer leur véhicule du samedi 21 juin à minuit
au lundi 23 juin à 4 heures de la 34e à la 40e rue, de part et d'autre de la
1re avenue. Tout fonctionnaire appelé à travailler pendant cette période qui
souhaiterait garer son véhicule dans ce périmètre devra arborer dans son
véhicule une vignette de stationnement de l'ONU. Le permis de stationnement
devra être placé en évidence sur le tableau de bord de tout véhicule en
stationnement à l'intérieur de ce périmètre spécial.

7. Les fonctionnaires titulaires d'un permis de stationnement valide auront de
nouveau accès au garage le lundi 23 juin à partir de 4 heures. Compte tenu du
trafic inhabituel et des fouilles obligatoires de véhicules, il est vivement
recommandé aux fonctionnaires d'arriver avant 8 heures pour éviter les retards
à l'entrée du garage de l'ONU. Le stationnement sera limité à certains
périmètres du 2e niveau et au 3e niveau. Les véhicules devront entrer au garage
par la 48e rue à la sortie du FDR Drive et en ressortir par la 42e rue en
empruntant la sortie sud du FDR Drive. Ainsi qu'il est indiqué dans la
circulaire ST/IC/1996/53, tous les véhicules entrant dans l'enceinte du Siège
pourront être fouillés. Il convient de noter que l'entrée dans l'enceinte du
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Siège pourra, dans certains cas, être retardée par les fonctionnaires du
gouvernement hôte chargés de l'application des lois. Compte tenu de l'accès
limité aux locaux de l'ONU pendant la dix-neuvième session extraordinaire et des
problèmes de circulation qui ne manqueront pas de se poser, les fonctionnaires
sont priés d'utiliser autant que possible les transports en commun.

Services de restauration

8. Étant donné qu'un grand nombre d'agents de sécurité, de personnel d'appui
et d'autres personnes qui accompagneront les chefs d'État et de gouvernement
seront dans les locaux de l'ONU, dont ils utiliseront probablement les services
de restauration, ceux-ci seront étendus, dans la mesure du possible, pour
répondre à leurs besoins. Par ailleurs, les heures d'ouverture de certains
services de restauration normalement utilisés par les fonctionnaires seront
modifiées au cours de cette période. L'horaire ci-après sera en vigueur
du 21 au 27 juin :

Cafétéria

(bâtiment du Secrétariat — rez-de-chaussée)

Les samedi 21 et dimanche 22 juin De 9 heures à 18 heures
Du lundi 23 au jeudi 26 juin De 7 h 30 à 20 h 30 
Le vendredi 27 juin De 8 heures à 20 h 30

Club de l'UNCA

(bâtiment du Secrétariat — 3e étage)

Du dimanche 22 au jeudi 26 juin De 8 heures à 18 heures
Le vendredi 27 juin Fermé 

Restaurant du personnel

(bâtiment des conférences — 4e étage)

Du lundi 23 au vendredi 27 juin De midi à 14 h 30

Cafétéria du bâtiment UNDC-1

(3e étage)

Du lundi 23 au vendredi 27 juin De 8 heures à 16 h 30

9. Le restaurant des délégués sera ouvert du lundi 23 au vendredi 27 juin, de
11 h 30 à 14 h 30, sauf que, le mercredi 25 juin, le buffet du restaurant des
délégués sera servi sur la terrasse ouest. Priorité sera donnée aux
réservations des délégations.
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Annexe

SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
23-27 JUIN 1997

A. Points  de  contrôle  et  de  passage  pour  les  piétons

Point de contrôle Accès pour : Porte d'entrée Accès aux locaux Durée Restrictions

42e rue (à l'ouest de
la 1re avenue)

Délégués, fonctionnaires
et correspondants
résidents (sans matériel)

Entrée de la 42e rue Tunnel de la
bibliothèque

De 7 heures à
19 heures

Présentation d'une
carte d'identité ONU
valide. L'entrée peut
être fermée pour le
passage des cortèges.

45e rue (à l'ouest de
la 1re avenue)

Chefs d'État et chefs de
gouvernement

Entrée des visiteurs
de la 46e rue

Entrée des
délégués De 8 heures jusqu'à

la fin de la séance
du jour

Présentation d'une
carte d'identité ONU
valide. L'entrée peut
être fermée pour le
départ des cortèges.

Chefs de délégation et
autres délégués

Entrée des visiteurs
de la 46e rue

Entrée des visiteurs
(portes
canadiennes)

48e rue (à l'est de la
1re avenue)

Délégués Entrée des visiteurs
de la 46e rue
ou
entrée du garage de
la 48e rue

Entrée des visiteurs
(portes
canadiennes)

Escalier No 6

De 8 heures jusqu'à
la fin de la séance
du jour
24 heures

Présentation d'une
carte d'identité ONU
valide.

Fonctionnaires Entrée du garage de
la 48e rue ou
entrée des visiteurs
de la 46e rue

Escalier No 6 24 heures Présentation d'une
carte d'identité ONU
valide.

Presse et ONG Entrée des visiteurs
de la 46e rue

Bâtiment des
conférences 1er
sous-sol, au nord
des portes vitrées

De 5 h 30 jusqu'à la
fin de la séance du
jour

Présentation d'une
carte d'identité ONU
valide.
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B. Accès  pour  les  véhicules

Point d'entrée Accès pour : Accès aux locaux Durée Restrictions

43e rue (entrée des
véhicules)

Chefs d'État, chefs de
gouvernement et cortège à
haut risque

Entrée des délégués 24 heures Cortèges escortés
uniquement. Tous les
passagers doivent être
munis d'une carte d'identité
ONU valide.

Point d'arrivée de la
46e rue

Chefs de délégation et autres
délégués de marque (ne
faisant pas partie d'un cortège
de chef d'État ou de
gouvernement)

Entrée des visiteurs
(portes canadiennes)

De 8 heures jusqu'à la
fin de la séance du jour

Tous les passagers doivent
être munis d'une carte
d'identité ONU valide.
Tous les véhicules doivent
être munis d'une insigne
d'identité ONU valide.

Entrée du garage de la
48e rue

Tout véhicule ayant un permis
de stationnement en règle et
camion de livraison ayant
obtenu une autorisation
préalable

Escalier No 6 24 heures Tous les passagers doivent
être munis d'une carte
d'identité ONU valide. Les
camions de livraison seront
admis uniquement de 4
heures à 6 heures.

Les  véhicules  sans  escorte  devront  emprunter  la  46e  rue.   Ils  devront  être  munis
d'un  permis  de  stationnement  ONU  en  règle.
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